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Sortie culturelle 2012 à Agde 

Vif succès pour la sortie culturelle 2012 
  Cette édition Agathoise 2012 a remporté 
un vif succès auprès des aînés Guzarguois. 
Alliant, tourisme, culture, convivialité et gastronomie, 
cette sortie à Agde et au Cap d’Agde a permis de faire 
découvrir des sites sensationnels et finalement peu 
connus des Régionaux que nous sommes. Ces croisières 
en mer et fluviale ont été autant de rappels historiques et 
géographiques autour de cette cité d’Agde fondée au VIe 
siècle av. J.C par des Phocéens et du canal du Midi, 
ouvrage impressionnant à l’initiative de Pierre-Paul 
Riquet et inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
Une belle journée, un beau souvenir, qui, aux dires de 
tous, a été très réussie et très appréciée. 

Flashez ce code avec 
votre téléphone 

    Chères Guzarguoises, chers Guzarguois, Chers amis, 

 C’est avec une petite pointe de fierté et de travail bien accompli, que le Conseil Municipal et moi-
même sommes heureux de vous annoncer la « livraison » de la nouvelle place du village, rénovée, embellie 
et agrandie. Ce projet est un bel exemple de processus démocratique, où vous Guzarguois, m’avez fait 
remonter cette idée, ainsi qu’aux membres du Conseil Municipal. Il aura fallu 2 ans à peine pour que le 
projet prenne forme. Ce projet ambitieux aujourd’hui terminé est du plus bel effet et dote notre commune 
d’un bel espace, d’une agora destinée à toutes et à tous, il sera un formidable outil pour nos fêtes et 
animations culturelles. Je vous invite dès à présent à vous y rendre pour la découvrir.  

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Grand Pic St Loup, qui fixe les orientations futures de nos communes a nécessité 
beaucoup de travail et a fait naître bon nombre de débats au sein du même syndicat éponyme. Le dossier qui reste à valider par les 
services de l’état, est à la disposition du public et consultable en mairie. Pour information, le SCOT n’est pas encore opposable à 
notre modification du POS, mais le syndicat, consulté, s’est néanmoins prononcé favorablement de la même façon que la Conseil 
Général et la CCI. Ce n’est pas le cas de la DDTM qui nous demande des compléments d’informations et d’études. 
Je souhaiterais aussi, vous faire part de cet extraordinaire moment de convivialité que nous avons partagé avec les aînés de notre 
village lors de la sortie culturelle à Agde et au Cap d’Agde. Nous aurons la lourde tâche l’année prochaine de relever le défi d’une 
journée aussi riche et à la hauteur légitime de la demande de nos amis Guzarguois. 
Je voudrais enfin remercier Jean Joubert pour sa disponibilité lors d’événements culturels, comme cette remise de dictionnaires aux 
nouveaux collégiens. Profitons de la chance unique que nous avons, d’avoir un grand Écrivain, prix Renaudot de surcroit, pour faire 
aimer à nos enfants la littérature et les livres. 
Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année et vous adresse tous mes vœux pour 2013. 
Bonne lecture.       
 
 
         Pierre ANTOINE 

Maire de Guzargues 
Vice-président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup 

 

http://www.guzargues.com/
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Travaux 

 
 

 
 
 
 
 

Débroussaillage le long du Salaison et de la route de Saint Mathieu de Tréviers  

La place après la mise en souterrain des gaines 
électriques et du drain, du nivelage et de la plantation 
des oliviers. Les lampadaires sont en cours de 
livraison 

La table de ping-pong a été démontée et remontée 
dans l’espace jeux d’enfants 

Démarrage de la construction du local et fin des 
travaux d’enfouissement du réseau électrique 

Après livraison et lissage du béton, nettoyage du 
béton désactivé qui laissera apparaître la couleur 
naturelle des galets de rivière 

Comment une nouvelle place de village se crée à Guzargues ? 

La place terminée, par temps de pluie ! 
Le nouveau local attend sa dernière couche de crépis 

 De part sa compétence sur les cours d’eau, la Communauté 
de Communes du Grand Pic Saint Loup, a réalisé le nettoyage et le 
débroussaillage des bords du Salaison. 
Les arbres brûlés ont été, soit broyés, soit découpés.  
Coût des travaux : 10 000 € 
Cette opération a complété celle du Conseil Général le long de la 
départementale. 
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Création d’un sentier pédagogique et d’interprétation sur le chemin de crête 
  
 Dans le cadre du plan massif et de la réhabilitation du site incendié, la CCGPSL en partenariat avec la Commune 
de Guzargues, ont décidé de lancer la création d’un sentier pédagogique et d’interprétation sur le chemin de crête. Les 
objectifs sont d’une part de préserver et valoriser nos espaces verts, et d’autre part, de faire découvrir le Pic Saint loup, le 
Puech des Mourgues, une grosse partie du Département, l’arrière pays, mais aussi le Littoral. 
Il permettra de plus de dévoiler concrètement le « couloir » entre St Bauzille et Guzargues et de comprendre pourquoi le 
risque d’incendie y est ici, si important. Des panneaux explicatifs seront disposés sur l’ensemble du parcours avec des 
flash-codes permettant aux promeneurs munis d’un téléphone mobile d’accéder à plus d’informations. 
Il faut souligner que ce projet s’inscrit plus largement dans un objectif de prévention contre les incendies. 
 Ci-dessous, le futur tracé du sentier avec la signalétique qui sera associée au tracé.  

 

Animation, culture 

Remise des dictionnaires aux nouveaux collégiens 

 Ce mercredi 10 octobre le Maire, en compagnie de Jean Joubert, qui parrainait l’évènement et qui avait 
fait l’honneur d’être présent, ont remis à chaque élève qui a quitté l'école primaire pour entrer au collège, un 
dictionnaire encyclopédique. Dans une brève allocution,  le Maire a rappelé la motivation du Conseil Municipal 
lorsqu’a été prise cette décision : «  la sixième est le niveau où commence l’apprentissage et l’utilisation du 
dictionnaire. Pour faciliter le travail pédagogique de l’enseignant de la classe et mettre tous les enfants dans les 
meilleures conditions de cet apprentissage indispensable à la scolarité, le Conseil municipal a décidé d’offrir ce 
dictionnaire à tous les élèves entrant en sixième. Tout au long de votre scolarité, ce dictionnaire sera pour vous un 
outil de travail indispensable. Il pourra aussi être un compagnon tout au long de votre vie. Et plus tard, bien plus 
tard, lorsque ses couleurs auront pali, lorsque le papier aura jauni, il vous rendra encore les mêmes services et 
éveillera en vous de magnifiques souvenirs ». Après avoir été félicités par Jean Joubert pour leur discipline et leur 
politesse, les élèves ravis l’ont reçu des mains de notre prix Renaudot avec un texte dédicacé. Tout un symbole 
pour ces enfants qui en sont au début de leur scolarité. Ce geste est une belle manière de leur souhaiter une bonne 
réussite et de les accompagner dans leur future scolarité, tout en aidant leurs familles qui n'auront donc pas à faire 
cet investissement. Jean Joubert qui symbolise un peu un des gardiens de notre littérature, a bien voulu donner 
lecture d’un texte spécialement écrit pour les enfants. Nos petits Guzarguois ont ensuite partagé boissons et 
friandises avec toute l’équipe municipale, les parents et les Guzarguois. 
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Sortie culturelle des Aînés 
 Un programme dense qui a permis aux Guzarguois(es) de passer une journée culturelle et conviviale inoubliable. 
Tout a commencé par un départ matinal de Guzargues en bus, à 07h30. Embarquement au Grau d’Agde pour une croisière, 
entrée en mer dans le golfe du Lion, navigation côtière jusqu’au Cap d’Agde, découverte du patrimoine maritime : l’île du 
fort Brescou, la grande conque et la côte rocheuse du Cap d’Agde avec ses falaises volcaniques de bazalte.  
Remontée du fleuve Hérault du Grau d’Agde à Agde, la perle noire de la Méditerranée. Passage devant la criée aux 
poissons, la cité d’Agde fondée au VIe siècle av. J.C par des Phocéens, avec la marine, l’évêché, ses quais, le château 
Laurens et le barrage. Débarquement dans la cité d’Agde au pied de la cathédrale St Etienne pour un repas au restaurant. 
Passage de l’Écluse Ronde d’Agde, navigation sur le Canal du Midi, inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO depuis le 
7 décembre 1996. Passage de l’écluse de Prades et du Bagnas, traversée de la réserve ornithologique du Bagnas, entrée dans 
l’Étang de Thau par le port des Onglous pour une visite des parcs à huîtres et moules. Tout le monde a pu découvrir le plus 
grand étang de la Région d’une superficie de 7500 hectares avec une profondeur de 5 mètres. Débarquement au port de 
Marseillan, ravis de leur croisière et se promettant de renouveler l’expérience. Retour sur Guzargues à 18h30. 
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Ce dimanche 11 novembre 2012  
 A eu lieu le dépôt de gerbe et la cérémonie célébrant le 94 
ième anniversaire de l’armistice de la première guerre mondiale.  
Cette journée est commémorative pour ne pas oublier les 
combattants morts pour la France mais aussi pour honorer la 
mémoire de ceux qui ont combattu pour défendre les valeurs de la 
République. 
Le Maire, a lu le message de Monsieur Kader Arif, Ministre 
délégué auprès du Ministre de la Défense, chargé des anciens 
combattants.  
Cette commémoration nationale du 11 novembre permet désormais 
d’exprimer la reconnaissance de la Nation à tous les soldats et 
notamment à ceux qui ont participé aux opérations extérieures 
depuis la fin de l’année 2010.  
C’était l’occasion de rappeler qu’aujourd’hui en ce début de XXI 
ième siècle, nos troupes sont engagées en Afrique, au Proche Orient 
et en Afghanistan et que nos soldats continuent de tomber sous le 
drapeau Français pour que notre drapeau, lui jamais ne tombe. 
Après le dépôt de gerbe une minute de silence, a été observée. 

Commémoration de la victoire et de la Paix du 11 novembre  

 

Recensement  

Recensement de la population de Guzargues en janvier 2013 
 Cette année, comme toutes les personnes résidant dans notre commune, vous allez être recensé(e).  
Le recensement se déroulera du 17 janvier au 16 février 2013.  
Vous allez recevoir la visite d’un agent recenseur. Il sera muni d'une carte officielle et il est tenu au secret professionnel. 
Il vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre logement et les personnes qui y habitent. Merci de lui réserver 
le meilleur accueil.  
Votre participation est essentielle : le recensement de la population permet en effet de produire de nombreuses informations 
sur la population vivant en France et de mieux comprendre l'évolution de notre pays, comme celle de notre commune. C'est 
pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à cette enquête.  
Vos réponses resteront confidentielles. Elles sont protégées par la loi. Elles seront remises à l'Insee pour établir des 
statistiques rigoureusement anonymes. 
 

Problèmes de distribution du courrier  

Notre facteur nous a menti pendant deux ans ! 
 Vous êtes nombreux à nous alerter sur les problèmes de distribution du courrier. L’état des lieux est le suivant : plusieurs  
dizaines de personnes ont eu l’eau coupée par Veolia par faute de paiement, malgré les relances non reçues, la mairie a été pratiquement 
sans courrier pendant 3 mois, plusieurs personnes n’ont jamais reçu leur PV, d’autre ont dû payer 10% de pénalité au Trésor Public etc… 
A chaque fois que j’interrogeais le facteur sur ces disfonctionnements il m’indiquait que c’était dû au centre de tri de Fréjorgues qui 
rejetait les lettres ou plis qui n’avaient pas l’adresse exacte (ancien N° de rue, adresse incomplète etc..). Lorsque la mairie est restée sans 
courrier j’ai été alerté par mes collègues maires et le Conseil Général, que tous les courriers leur revenaient, certains pensaient même 
qu’une bombe était tombée sur Guzargues ! Il s’avère qu’ils inscrivaient ‘Place de la mairie’ ou ‘rue des Mazes’ et non ‘55 rue des 
Mazes’. 
J’ai alerté les responsables du  centre de tri de Clapiers et de la Poste de Saint Gély ainsi que le Directeur Régional de la Poste. Les deux 
premiers se sont déplacés pour me rencontrer et là, nous avons tous, découvert le pot aux roses. En effet le facteur avait décidé de ne plus 
distribuer le courrier à partir du moment où l’adresse n’était pas complète ou totalement exacte…Ce qui constitue une faute 
professionnelle. 
Ils m’ont indiqué que l’explication de notre facteur était totalement mensongère, en effet dès que l’on inscrit ‘34820 Guzargues’ sur 
l’enveloppe, le facteur reçoit bien la lettre en main, charge à lui de la distribuer, à partir du moment où il connait le destinataire (il faut 
savoir que chaque facteur connait tous ses « clients » dans un village). Il est à noter que les seuls moments où le courrier a été distribué 
correctement, a été lorsqu’il y a eu des facteurs remplaçant(e)s. 
 J’ai donc évidement demandé à ce que l’on nous change de facteur. Cela n’a pas été fait, mais la Poste a mis en ‘veille’ le traitement et la 
distribution de notre courrier par ce facteur. Ce dernier s’est engagé à distribuer tout le courrier possédant des anomalies à partir du 
moment où il en connaissait le destinataire. Malgré cela nous constatons encore des excès de zèle, par exemple les enveloppes avec 
l’ancien N° de rue repartent chez l’expéditeur. En conséquence n’hésitez pas à écrire à la Direction Régionale de la Poste, copie mairie, si 
vous êtes victime de ce facteur indélicat.       
           Pierre ANTOINE  
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Conseil Municipal du mercredi 12 septembre 2012 

Les Conseils Municipaux 
L’intégralité des comptes rendus des Conseils Municipaux est consultable en Mairie ou sur le site Internet.  

  
  Approbation du compte rendu du 12 Juillet 2012 
 Voté à l’unanimité. 
 

  Approbation du rapport annuel du Syndicat Mixte Garrigues Campagne 
Voté à l’unanimité. 
 
  Résultats de l’appel d’offres pour la réalisation des travaux d’aménagement de la place de la mairie, procédure adaptée pour un 
marché de travaux  inférieurs à  50 000€ (art.28 du code des Marchés Publics) 
 
La commission appel d’offres a proposé le classement suivant : 
1er : Société Colas Méditerranée 
2 ieme : société Screg 
3 ième : société Razel Bec SA 
Le Conseil Municipal valide le dépouillement des offres de la commission appel d’offres. La société Colas est choisie pour réaliser les 
travaux de la place. Montant des travaux  42514,75 € HT  
Voté à l’unanimité. 
 
  Devis de la société Ruiz pour l’achat d’oliviers de 150 ans pour la place de la mairie 
 Devis de 2800€ HT 
Voté à l’unanimité. 
 
  Questions diverses :  
 -Taxe sur les déchets réceptionnés à l’ISDND de Castries.  
La loi des finances n°2010-1657 du 29 décembre 2010 a modifié par son article 116, l’article L2333-96 du CGCT qui fixe désormais des 
seuils planchers dans les clés de répartition du produit de la taxe des CSDND : la commune d’implantation du CSDND ne peut 
désormais recevoir moins de 50% du produit de la taxe et chacune des communes riveraines concernées moins de 10%. 
Afin de conserver l’esprit des accords de 2008 entre les 4 communes, la clé de répartition la plus favorable pour Guzargues est la 
suivante : Castries : 50%, Montaud et St Drézéry 10% et Guzargues 30% (le maximum accordable d’après la loi). Cette clé a été 
approuvée par les autres communes. 
Voté à l’unanimité. 
-Sentier d’interprétation à Guzargues (nouveau tracé). 
Suite à des refus de propriétaires pour le passage du sentier d’interprétation financé par la CCGPSL le tracé doit être légèrement modifié 
(voir article page 3) 
Validé à l’unanimité 

 

Des cigognes blanches à Guzargues 
 
 Ce mercredi 12 sept 2012 à 20h00, des dizaines de 
cigognes avaient décidé d’élire domicile à Guzargues.  
Pour les plus curieux ces grands échassiers, migrants et 
volants ont survolé Guzargues et se sont posés à différents 
endroits, ici dans le quartier des Passerilles. 
Les espèces migratrices comme ces Cigognes blanches 
volent en planant, ailes étendues et immobiles, utilisant les 
courants chauds aériens pour les soutenir sur de longues 
distances. Ces courants ne se formant qu'au-dessus des 
terres, ces oiseaux migrateurs doivent franchir la Mer 
Méditerranée en ses points les plus étroits comme le font les 
rapaces.  
De ce fait il est facile d'observer ces oiseaux en cours de 
migration au niveau du Détroit de Gibraltar ou du Bosphore. 

Image     insolite 

Photo Mme Lopez 

http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
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Vie du village  

Samedi 15 septembre 2012 Ferrade à la Manade Alain  
 En raison du mauvais temps lors du spectacle taurin pendant  la Fête de Guzargues, MegustaGuz  a remis ça ! une 
nouvelle ferrade a eu lieu le Samedi 15 septembre, à la manade Alain. 
Les Guzarguois sont venus nombreux, malgré un rappel un peu tardif…

CCFF 

CCFF : Le 21 septembre, les CCFF d’Assas et Guzargues 
présentaient le bilan des activités « patrouilles » de l’été. A cette 
occasion, un cocktail convivial a été organisé par les membres du 
CCFF. Étaient invités tous les volontaires d’Assas et Guzargues, 
Jacques Grau maire d’Assas et Pierre Antoine maire de Guzargues. 
Le bilan est le suivant : 
Nombre de Bénévoles : 40 dont 10 Guzarguois 
Nombre de Jours de patrouilles : 32 
Nombre de patrouilles : 55 
Nombre d'heures de patrouilles : 180 
Nombre de kilomètres parcourus : 2200 
Les principales actions ont été des interventions sur circulation 
interdite, des informations du public en forêt, des interventions sur 
feu interdit et sur rassemblement type rave party. 
Un accord entre les communes d’Assas et Guzargues a été mis en 
place pour le partage des coûts de fonctionnement des deux CCFF. 
Ce dernier, tient compte de la surface des deux communes. 

http://www.guzargues.com/
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Agenda 

Secrétariat de Mairie 
Pendant les vacances de Noël le secrétariat 

de mairie sera fermé du 24 décembre 2012 au 
02 janvier 2013 inclus. 
 

Inscription sur les listes électorales : les 
Guzarguois qui souhaitent s'inscrire sur les 
listes électorales de la commune doivent le 
faire au plus tard le 31 Décembre 2012. 
 

Horaires d’ouverture : 
Lundi, Mardi, Jeudi :8h30-12h00 13h30-17h30 
Mercredi :  13h30-18h30 

« La Pizza Grec »  
Vous accueille tous les samedis, parking de la 
marie de Guzargues, de 18h00 à 21h00, Pizzas à 
emporter. Tél  0621001286 

Annonce 

Environnement - Association 

Vœux de la municipalité  

Noël des petits Guzarguois  
Mercredi 19 Décembre 2012, salle de la 
Mairie 
17h30 : Animé par l'Association Les Planches 
Vertes. Originaux, drôles et de saison, deux 
duos de personnages atypiques qui tombent à 
pic ! 
19h30 : Apéritif pour les Parents 
 

Vendredi 18 janvier 2013 à 19h00, salle de la 
Mairie. Réponse souhaitée avant le 11 janvier 
2013 via le bulletin d’inscription ci-joint. 
 

Lâcher de 117 perdrix rouges, financé par la 
commune 
 Dans le cadre du repeuplement de notre territoire, 
notamment après les derniers incendies et après la repousse de la 
flore et en concertation avec l’association la Diane Guzarguoise, il a 
été décidé d’acheter 117 perdrix rouges pour être lâchées sur la 
commune. La Municipalité a financé l’achat des perdrix (1000 €), 
l’association La Diane Guzarguoise a réalisé le lâché. 
Nota : Lors de la dernière Assemblée Générale de l’association ‘la  
Diane Guzarguoise’, Thierry Malchirant a été élu à l’unanimité, 
Président, en remplacement de Jean Paul Oliva. Nous lui adressons 
tous nos vœux de réussite. Paroisse Sainte Marie du Salaison  

Assas - Guzargues - Teyran 
NOEL 2012  

- Vendredi 21 Décembre : 19 H 00 : célébration de la 
réconciliation 

- Lundi 24 Décembre : Messe de la Nativité : 19 H 30 à Teyran 
- Mardi 25 Décembre : Messe à 9 H 30 à Guzargues et à 10 H 30 à 

Assas. 
ANNEE DE LA FOI 
Pendant l’année de la foi, nous feront route avec Saint Luc. Nous proposerons des 
rendez-vous de partage d’Évangile, le Mercredi à 15 H 00 et le Vendredi à 20 H 
00, selon un calendrier qui sera fixé prochainement. 
RAPPEL HORAIRE DES MESSES 

- Messes Dominicales (à partir de l’heure d’Hiver) : 
. Samedi à 18 H 00 à Assas, 
. Dimanche à 10 H 30 à Teyran 

- Messes en semaine : 
. Mercredi à 9 H 00 à Teyran 
. Vendredi à 17 H 45 à la résidence d’Aubeterre 

PERMANENCES 
- Mercredi de 9 H 00 à 10 H 30 : Père Bernard Ravaille 
- Samedi de 9 H 00 à 10 H 30 : Père Bernard Ravaille 
Ou sur rendez-vous. 

SERVICE DES MALADES 
Si vous désirez la visite du Prêtre, le signaler par téléphone à la Paroisse 
(04.67.70.22.70.) ou en laissant un mot dans la boîte aux lettres. 
SERVICE DES MARIAGES 
Pour les mariages de 2013, s’inscrire le plus tôt possible et avant le 31/12/2012. 
SERVICE DES BAPTEMES 
S’inscrire pour la préparation le plus tôt possible. 
SERVICE DES OBSEQUES 
Les célébrations ont lieu le matin sauf le mercredi. Préparation et visite : 
s’adresser à la Paroisse ou en laissant un mot dans la boîte aux lettres ou en 
urgence au 06.71.28.91.39. 
SERVICE DE LA CATECHESE 

- Éveil à la foi : CP – CE1 : 
. Dominique Cleroux : 04.67.16.28.58. pour les CP, 
. Monique RIFFAULT : 04.67.16.28.65 pour les CE1 

- CE2 : Madame Hartmann : 04.67.59.62.56. 
- CM1 / CM2 : Anne Marie Jeanjean : 04.67.70.22.84. 
- Pour les plus grands : s’adresser à l’Aumônerie des Collèges à 

Castelnau le Lez 04.67.41.40.61. 
PELERINAGE EN TERRE SAINTE 
A l’occasion de l’année de la foi, le Père Bernard Ravaille vous invite à découvrir 
le berceau de notre foi et de notre espérance. Du Mercredi 10 Avril au Samedi 20 
Avril 2013.  
Découverte de la Galilée avec le Lac de Tibériade, Nazareth…, la Judée avec 
Jérusalem, le désert du Neguev et pour la 1ère fois la Samarie avec le puits de 
Jacob. Le départ et le retour se feront de Marseille avec Air France. Le prix du 
séjour tout compris est de 1.100 €. Le prix du billet aller / retour Marseille / Tel 
Aviv est d’environ 360 € (s’inscrire le plus tôt possible pour bénéficier du tarif). 
S’adresser au Père Bernard Ravaille au 06.71.28.91.39. ou au Presbytère, 2 Place 
du Commerce, 34820 Teyran. 
 


